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COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°87

Jeudi 8 juin 2006

Fermeture du secrétariat de mairie

Le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 13 juin.

Inauguration de la Place Jean-Baptiste HERIARD

Le conseil municipal se joint à moi pour vous inviter à l’inauguration de la place Jean-Baptiste HERIARD (place d’Aussac) en présence de Monsieur le Préfet de la Charente le vendredi 16 juin 2006 à 18h00. Le verre de l’amitié clôturera cette inauguration.

Grippe aviaire

Par courrier du 16 mai 2006, Monsieur le Préfet nous informe que les mesures de confinement des élevages sont levées provisoirement et les rassemblements d’oiseaux domestiques sont autorisés. La vaccination reste recommandée. 

Aide auX vacances
Comme chaque année le conseil général a mis en place des aides pour faciliter les départs en vacances des enfants. Pour retirer un dossier rapprocher d’un centre de loisirs ou du conseil général directement.

Sécheresse

Suite à la demande de certains administrés, la municipalité a demandé à Monsieur le Préfet que la commune d’AUSSAC-VADALLE soit reconnue en état de catastrophe naturelle suite à la sécheresse 2005. Si vous êtes concerné veuillez nous faire parvenir un courrier qui sera transmis par nos soins à la préfecture de la Charente.

Navette scolaire

La  navette circule du lundi au vendredi inclus en période scolaire. Elle est destinée à transporter les élèves de chaque village à l'arrêt de bus de Tourriers. Pour un bon fonctionnement du service, et compte tenu du nombre de places restreint, je vous demande de vous faire inscrire en mairie avant le 30 Juin 2006 pour la prochaine rentrée scolaire. Toute personne non inscrite ne pourra bénéficier de ce service. 

Les horaires actuels sont les suivants mais seront peut-être modifiés à la rentrée suivant le nombre de personnes

le matin 
VADALLE à 6h40,  
RAVAUD à 6h45 et 
AUSSAC à 6h50

le soir 

AUSSAC à 18h00, 
RAVAUD à 18h05 et 
VADALLE à 18h10

Inscription Ecole Maternelle

Il est demandé à toute personne désirant inscrire un enfant pour l'année scolaire 2006/2007 de se faire connaître au SIVOS A.T.A.V (Groupe scolaire à coté de la bibliothèque d’ANAIS) le mercredi matin de 8h30 à 12h30 ou vendredi après-midi de 13h30 à 17h30. Les documents nécessaires à l’inscription sont : livret de famille – carnet de santé de l’enfant – certificat médical d’aptitude à vivre en collectivité.

Inscription Ecole Primaire

Il est demandé à toute personne désirant inscrire un enfant pour l'année scolaire 2005/2006 de se faire connaître au secrétariat de la mairie aux heures d’ouverture le mardi et vendredi de13h30 à 18h00. Les documents nécessaires à l’inscription sont : livret de famille – carnet de santé de l’enfant – certificat de radiation de l’école précédente.

Assemblée générale de la Société de Chasse

La Société de Chasse vous informe que son assemblée générale se tiendra à la salle de la mairie le dimanche 25 juin 2006 à 9h30. Elle se terminera par le verre de l’amitié. La société de chasse compte sur votre présence.

Aide à la rénovation d’habitat

L’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) a engagé sur le département un programme d’intérêt Général pour la mise en œuvre du Plan de Cohésion Sociale. C’est un dispositif d’aide à la rénovation du parc locatif et dans certaines conditions de logements occupés par les propriétaires. Pour plus de renseignements vous pouvez vous rapprocher du secrétariat de mairie.
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